
 1 

INTERVENTIONS DE LA SODEC DANS L’INDUSTRIE  
DES MÉTIERS D’ART 

 
Ce document présente un survol des programmes de la Société de développement des 

entreprises culturelles (SODEC) dans l’industrie des métiers d’art. Vous y retrouverez les 
principaux critères d’admissibilité et d’autres informations clés concernant ces programmes. 

 

QUELQUES CHIFFRES SUR LES INTERVENTIONS DE LA SODEC (2008-2009) 
Pour avoir accès à tous les détails, consultez le Rapport annuel de gestion de la SODEC 

 

 

 
À noter que le taux d’acceptation pour l’ensemble des programmes en métiers d’art provenant des 
régions est très élevé, soit 83% en 2008-2009. Ainsi, si vous répondez aux critères d’admissibilité, n’hésitez 
pas à déposer votre dossier.  

 

SURVOL DES PROGRAMMES  
1. Programme d’aide aux artisans et aux entreprises 2010-2011 

o Volet 1 : Aide aux artisans professionnels et entreprises intermédiaires en métiers d’art   
o Volet 2 : Aide aux artisans et aux entreprises en démarrage  
o Volet 3 : Aide aux projets collectifs et aux événements de commercialisation 
o Volet 4 : Participation aux salons de métiers d’art 

 
2. Programme de soutien au marché de l’art 2010-2011 

o Volet 1 : Exposition 
o Volet 2 : Exportation 

 
3. Programme d’aide aux écoles - ateliers 

 
4. Programme d’aide aux associations et aux regroupements nationaux - domaine des métiers 
d’art 

 

http://www.sodec.gouv.qc.ca/documents/rapports_annuels/SODEC_RAG_2008-2009.pdf
http://www.culturemauricie.ca/fichiers/File/Membres.artsvisuels/metiers_dart_2010_2011---prog-complet.pdf
http://www.culturemauricie.ca/fichiers/File/Membres.artsvisuels/metiers_dart_2010_2011---prog-complet.pdf
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SURVOL DES CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ  

 
1. Programme d’aide aux artisans et aux entreprises 2010-2011 
Conditions générales d’admissibilité 
L’artisan doit satisfaire aux exigences de la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts 
visuels, des métiers d’art et de la littérature :  

o il se déclare artiste professionnel; 
o il crée des œuvres pour son propre compte; 
o ses œuvres sont exposées, produites, publiées, représentées en public ou mises en 

marché par un diffuseur; 
o il a reçu de ses pairs des témoignages de reconnaissance comme professionnel, par une 

mention d’honneur, une récompense, un prix, une bourse, une nomination à un jury, la 
sélection à un salon ou tout autre moyen de même nature. 

g À noter que si vous êtes membre du CMAQ, vous êtes automatiquement reconnu comme 
étant un artiste professionnel. Si ce n’est pas le cas, la SODEC étudiera votre dossier afin 
de déterminer si vous êtes admissible en fonction des critères mentionnés ci-haut.  

 
Dans le cas d’une entreprise, celle-ci est une entreprise québécoise légalement constituée 
(entreprise à but lucratif, organisme à but non lucratif, coopérative ou consortium) 
 
Exclusions 
Á L’aide financière de la SODEC ne peut être accordée pour des projets déjà réalisés. 
Á Les projets liés à certains types de production ne sont pas admissibles : la production 

complète en usine, les ensembles de pièces usinées prêtes à monter, la production à partir 
de moules qui n’ont pas été conçus par des artisans.  

 
Dates d’inscription  
Les demandes pour ce programme doivent être déposées à l’une des deux dates suivantes :  

Ě le 23 avril 2010  
Ě le 12 novembre 2010  

 
Volet 1: Aide aux artisans professionnels et aux entreprises intermédiaires en métiers d’art   
Ě Un minimum de 3 ans de pratique reconnue est exigé.  
Ě L’artisan s’engage à investir dans le projet un montant au moins égal à celui de l’aide 

qu’il recevra.  
 
Volet 2 : Aide aux artisans et aux entreprises en démarrage 
Ě Un minimum de 1 an de pratique reconnue est exigé.  
Ě Exclusion : Les artisans et entreprises admissibles au volet 1 ne sont pas admissibles au 

volet 2. 
 
Volets 1 et 2 :   
Activités admissibles  
 En production  
Ě Achat et la modernisation d’équipements 
Ě Intégration de technologies 
Ě Installations de santé et de sécurité au travail (système de ventilation, dépoussiéreur) 

http://www.culturemauricie.ca/fichiers/File/Membres.artsvisuels/metiers_dart_2010_2011---prog-complet.pdf
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Ě Exceptionnellement, un projet de modernisation de l’atelier pourra être pris en 
considération. Celui-ci devra être accompagné du montage financier et des plans et 
devis nécessaires à la réalisation des travaux.  

 
 En commercialisation  
Ě Développement d’outils de promotion (catalogue, site Internet, etc.)  
Ě Activités de mise en marché au Québec  
Ě Fabrication de stand d’exposition 

 
g L’aide maximale ne peut généralement dépasser 30 000 $ (volet1) ou 10 000$ (volet2), et 

ne peut représenter plus de 50 % des coûts admissibles du projet (les salaires et les coûts 
des matières premières ne sont pas admissibles). 

 
Volet 3 : Aide aux projets collectifs et aux événements de commercialisation 
Le demandeur doit :  

o Dans le cas d’un projet collectif : démontrer que les artisans ou les entreprises 
répondent aux conditions générales d’admissibilité du programme. 

o Dans le cas d’un diffuseur (boutiquier, galeriste, promoteur) : justifier d’une 
spécialisation et d’une expérience tangible dans la commercialisation des produits de 
métiers d’art québécois.  

o Dans le cas d’un événement de commercialisation (salon régional ou disciplinaire, 
circuit de visites d’ateliers, etc.) : démontrer la participation majoritaire d’artisans 
professionnels québécois et, s’il y a lieu, justifier de leur adhésion au projet. Les 
événements qui en sont à leur première édition ne sont généralement pas admissibles.  

 
Volet 4 : Participation aux salons de métiers d’art  

o Pour être admissible, l’artisan ou l’entreprise doit s’engager à louer un espace et à être 
présent aux salons qui font l’objet de la demande d’aide.  

o La ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŀƭƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘΩŀǊǘ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ aux fins de ce 
programme peut être obtenue auprès du responsable des métiers d’art à la SODEC. 

 
Calcul de l’aide 

Pour un salon qui se tient à plus de 100 km et à moins de 250 km : 350 $ 
Pour un salon qui se tient à plus de 250 km et à moins de 400 km : 450 $ 
Pour un salon qui se tient à plus de 400 km  et à moins de 550 km : 650 $ 
Pour un salon qui se tient à plus de 550 km : 850 $ 

 
 
2. Programme de soutien au marché de l’art 2010-2011 
Conditions générales d’admissibilité 

o Être une entreprise québécoise légalement constituée dont l'activité principale est le 
commerce de l'art contemporain de pointe.  

o Fonctionner depuis au moins un an et compter parmi son personnel de direction un 
membre ayant acquis une expérience d'au moins trois ans en administration et en 
gestion dans une entreprise ou un organisme dont les activités sont reliées au 
commerce de l'art contemporain. 

http://www.culturemauricie.ca/fichiers/File/Membres.artsvisuels/metiers_dart_2010_2011---prog-complet.pdf
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o Opérer un local permanent aménagé à des fins principales d'exposition et accessible au 
public au moins quatre jours par semaine et aux heures d'ouverture habituelle des 
commerces. 

o Représenter le travail d'au moins huit artistes professionnels résidant au Québec. 
o S'engager à organiser, chaque année, au moins six expositions individuelles ou 

collectives d'artistes professionnels résidant au Québec. 
 
Date d’inscription  

Ě le 9 avril 2010  
 
3. Programme d’aide aux écoles-ateliers  
Ě En 2008-2009, ce programme a soutenu six écoles-ateliers à Montréal et cinq à Québec. 

 
 
 

Notez que les informations présentées ici sont partielles et directement tirées du  
Programme d’aide aux artisans et aux entreprises 2010-2011 et du Programme de soutien au 

marché de l’art 2010-2011 disponibles en ligne sur le site Internet de la SODEC : 
www.sodec.gouv.qc.ca. En tout temps, ces derniers doivent servir de référence afin de vous 

assurer de remplir l’ensemble des critères d’admissibilité. Si vous avez des questions, n’hésitez 
pas à contacter directement la SODEC au 1 800 363-0401 ou par courriel à 

info@sodec.gouv.qc.ca. 

http://www.culturemauricie.ca/fichiers/File/Membres.artsvisuels/metiers_dart_2010_2011---prog-complet.pdf
http://www.culturemauricie.ca/fichiers/File/Membres.artsvisuels/metiers_dart_2010_2011---prog-complet.pdf
http://www.culturemauricie.ca/fichiers/File/Membres.artsvisuels/metiers_dart_2010_2011---prog-complet.pdf
http://www.sodec.gouv.qc.ca/
mailto:info@sodec.gouv.qc.ca

